
Rapport public Parcoursup session 2024
CFPPA de la Dordogne - Monbazillac - BTS - Agricole - Viticulture-Oenologie - en apprentissage

Les données de la formation
Données de la procédure calculées le mardi 01 octobre 2024.

CFPPA de la Dordogne - Monbazillac - BTS - Agricole - Viticulture-Oenologie - en apprentissage (40978)
Formation d'affectation Jury Groupe Nombre de places

proposées
Nombre de voeux

confirmés
Nombre de contrats

saisis

CFPPA de la Dordogne - 
Monbazillac - BTS - 
Agricole - Viticulture-
Oenologie - en 
apprentissage (40978)

Jury par défaut Tous les candidats 20 66 6



Les critères utilisés en 2024
Champs d'évaluation Critères retenus par la commission 

d'examen des vœux
Eléments pris en compte pour 
l'évaluation des critères

Degré d'importance des critères

Résultats académiques Niveau en modules généraux 
satisfaisant

Notes et bulletins 1ère et Terminale Très important

Compétences académiques, acquis 
méthodologiques, savoir-faire

Esprit de synthèse, méthode 
d'organisation et autonomie.

Avis du professeur principal sur 
bulletin

Très important

Savoir-être Respectueux, curieux et avoir une 
approche positive en milieu 
professionnel

Appréciations des professeurs sur les 
bulletins

Essentiel

Motivation, connaissance de la 
formation, cohérence du projet

Motivation Réflexion engagée autour d'un projet 
professionnel

Très important

Engagements, activités et centres d’
intérêt, réalisations péri ou extra-
scolaires

Engagement dans des structures 
collectives, ayant un intérêt sur 
l'environnement agricole

Lettre de motivation Important



Prise en compte des enseignements de spécialité (EDS) dans l'examen des vœux

Comment prenez-vous en compte les enseignements de spécialité dans votre examen des candidatures ?

Ils ne sont pas pris en compte.



Les modalités d’examen des vœux

Les modalités d'examen des voeux

Examen des voeux des candidats en commission restreinte (responsable pédagogique, coordo et CPE) et si nécessaire plus elargie 
aux formateurs.

Avez-vous eu recours à un traitement algorithmique ?

Aucun traitement algorithmique n’a été mis en œuvre par la commission d’examen des vœux.



Nos conseils aux candidats pour la prochaine session

Nos conseils aux candidats pour la prochaine session

Rédigez avec soin un projet motivé sur votre choix professionnel, faisant apparaitre vos qualités scolaires, vos relations avec la 
profession et vos engagements extra-scolaires (pratique sportive,encadrement, activités culturelles et citoyennes...)
Veillez à l'orthographe dans vos rédactions.

Signature :
Pascal BURON,
Chef d'établissement de l'établissement CFPPA de 
la Dordogne - Monbazillac


